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En 2010, les commerciaux doivent se mobiliser 
pour leur rémunération ! 

 
 

n ce début d’année, entre les modifications de pay plan envisagées et la redistribution des comptes 
du fait de la verticalisation, la situation est loin d’être claire pour la population commerciale du géo. 

 
Concernant la verticalisation des actions commerciales, alors que le CCE n’a toujours pas rendu 
d’avis sur ce projet et qu’une décision judiciaire est attendue le 11 janvier 2010, la direction a pris 
la lourde responsabilité de commettre un délit d’entrave, en déployant son projet au mépris des 
instances et des décisions de justice à venir.  
 
Toutefois, consciente des risques encourus, la direction adopte une démarche sournoise en exigeant 
que les commerciaux entérinent dans les plus brefs délais leurs objectifs 2010, sans avoir connaissance, 
pour le plus grand nombre de leur portefeuille clients !  
 
Par ailleurs, un grand nombre de commerciaux ont découvert qu’on leur avait retiré des comptes pour 
les attribuer à des collègues travaillant les comptes verticaux, sans pour autant compenser cette perte 
de potentiel. 
 
De plus, la DOCBC a décidé d’apporter des modifications importantes au pay-plan, qui sont selon nous 
de nature à pénaliser davantage la rémunération de la force de vente et que nous considérons être 
des modifications substantielles du contrat de travail. 
 
Il faut rappeler qu’en 2009, seulement 2 CBC ont atteint au cumul l’objectif POS. Augmenter l’objectif de 
50 % comme le propose la direction, aurait pour conséquence de rendre inaccessible l’attribution de 
cette prime.   
 
Concernant le déclenchement des primes à partir de 70 % de réalisation du C.A., seuil que nous avons 
toujours contesté, la proposition actuelle de la direction n’est pas satisfaisante.  
 
Aujourd’hui et face à cette situation, la population commerciale n’a pas d’autre alternative que de se 
mobiliser pour défendre sa rémunération. D’ailleurs, un grand nombre d’entre vous, nous ont fait part 
de leur mécontentement et sont prêts à réagir, c’est la cas pour le CBC NPN, AMP, BC, AL, etc.  
 
Vos élus CGT interviennent régulièrement pour faire valoir vos revendications, ce sera encore le cas 
lors de la réunion du CCE du 14 janvier, dont vous avez reçu l’ordre du jour. Dans cette perspective et 
pour soutenir l’intervention de vos élus nous vous demandons de signer massivement cette pétition. 
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